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Le travail des enfants prive les enfants de leur enfance, leur potentiel et leur 
dignité, et nuit à leur développement mental et physique. Il s’agit d’un travail 
mentalement, physiquement, socialement et moralement dangereux et nocif 
pour les enfants, et perturbe leur scolarisation1.  

Dataflex International B.V. et toutes ses filiales (ci-après nommées 
« Dataflex ») adoptent une approche de tolérance zéro concernant le travail 
des enfants. Dataflex s’engage à assurer une ouverture et une transparence 
dans sa propre entreprise et dans sa façon de combattre le travail des enfants 
sur toute sa chaîne d’approvisionnement.   

Dataflex collabore avec tous ses partenaires d’affaires afin de comprendre tous 
les risques potentiels et de s’assurer que les mesures nécessaires sont prises et 
maintenues afin d’éviter l’utilisation du travail des enfants sur toute sa chaîne 
d’approvisionnement.  
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1 source : Organisation internationale du travail (www.ilo.org) 

http://www.ilo.org/

